DEPARTEMENT DU DOUBS
COMMUNE DE LES FINS

www.lesfins.fr

AVIS

Commune de LES FINS (Doubs)

Avis concernant la Réglementation des boisements des Communes de :
Grand’Combe-Chételeu, Le Bélieu, Les Combes, Les Fins, Les Gras, Montlebon, Morteau,
Villers le Lac et Grand’Combe des Bois

La commission intercommunale d'aménagement foncier qui sera constituée en application de
l'article L. 121-3 du code rural et de la péche maritime comprend des propriétaires :

- possédant des biens fonciers non bétis sur le territoire de la commune (deux titulaires
et un suppléant),

- possédant des biens fonciers forestiers sur le territoire de la commune (deux
propriétaires et deux suppléants).

Les représentants de ces propriétaires seront ¢lus au sein du Conseil municipal.

Cette élection aura lieu le 19 mai 2026.
Les candidatures pourront étre regues a la mairie jusqu'a cette date, & 17 heures.
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